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République Française 
 Saint-Denis, le 09 juillet 2008 
 
La Directrice 
 
 A 
 
        Monsieur le Président 
        Conseil Départemental 

Ordre des Médecins de la Réunion 
        2 Résidence Halley Bât A 
        4 rue Camille Vergoz 
        97400 SAINT-DENIS 
 
 
N. Réf. :      mrs/2008/omr0907 
 
Objet : Cahier des charges des expérimentations sur de nouveaux modes de rémunération 
 
Affaire suivie par Christine SOUPAYA-VIRAMA – Tél. 02 62 40 34 07 
 
 

 
Monsieur le Président, 

 
L’article 44 de la LFSS pour 2008 ouvre la possibilité de conduire « des expérimentations portant sur de 

nouveaux modes de rémunération des professionnels de santé complétant le paiement à l’acte ou s’y substituant, 
sur le fondement d’une évaluation quantitative et qualitative de leur activité réalisée à partir des informations 
transmises par l’organisme local d’assurance maladie dont ils dépendent. » 
 
 Les expérimentations seront pilotées par les Missions Régionales de Santé (MRS) qui passeront 
convention avec les professionnels de santé volontaires. 
 
 J'ai donc le plaisir de porter à votre connaissance le cahier des charges de l’appel à projets qui aborde les 
points suivants : 
 

- -contexte et objectifs de l’expérimentation, 
- mode de rémunération expérimental prévu, 
- caractéristiques attendues des porteurs de projets, 
- engagements du site, 
- engagements de la MRS, 
- procédure de sélection, 
- modalités d’évaluation de l’expérimentation. 

 
Les candidats sont invités à présenter leur dossier à la MRS dès que possible et avant le 10 septembre 

2008.  
 
 
 



 Le secrétariat de la MRS se tient à votre disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 
 

Je vous remercie de bien vouloir assurer une diffusion la plus large possible de ces informations à 
l'ensemble de vos confrères. 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 
 
 


